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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Grand River  

Date     Vendredi 24  juin 2022 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. :  25 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

99 

Total des paris 
mutuels 

$200,914 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Emma Pote Scott Ksionzyk (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

 

Lorne House, Travis Cullen et Gord McKnight ont été autorisés à se retirer 

chacun de sa course respective. 

 

Colin Kelly a été autorisé à se retirer de la Course 8. 

 

Ivan Gallant a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle de la CAJO 22.24 

(changement tardif d’équipement). Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$100. Décision #1772679 
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Courses 

 

Course  1 – Tyler Borth a été retiré de sa course pour le défaut d’être arrivé au 

paddock dans les délais prescrits. Son explication a été acceptée. Aucune 

sanction pécuniaire n’est attribuée. 

 

“Written In Stone” devra se qualifier pour les temps 2.04.3 

 

Course  2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – 2 Enquêtes 

Enquête 1 dans le dernier virage. Le #5, “Dads Princess”, s’est rendu à 

l’intérieur de deux pylônes sans être dépassé à la ligne d’arrivée. Aucun 

placement n’est requis. 

 

Enquête 2  au départ. Le #1, “Shes A Camedian”, a fait un bris d’allure et ne 

s’était pas rendu à l’intérieur du poteau de départ. Par conséquent, on a opéré 

un remboursement de $4,081. Il devra se qualifier pour les bris d’allure. Le 

vétérinaire de l’hippodrome a examiné le cheval et il l’a inscrit sur la liste à court 

terme pour boiterie. 

 

Course 4 – Mark McKinnon a été retiré de sa course, comme il purge 

présentement une suspension de conduite. Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Examen du bris d’allure survenu après le poteau de ½ mille au #8, 

“Self Important”. Aucune infraction signalée.  

Examen du bris d’allure survenu au départ du #2, “Massiah”. Aucune infraction 

signalée. 

 

Course  8 – Examen du bris d’allure survenu au départ du #2, “Grams Lily”. 

Aucune infraction signalée. Par ailleurs, le #2 a terminé la course avec de 

l’équipement brisé (fer). 
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Nous avons discuté avec Scott Coulter et lui avons rappelé l’obligation d’imposer 

une cadence adéquate lorsqu’il mène le peloton. 

 

Course  9 – Aucune image fournie par les tours frontale et de fond. Rien à 

signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 3 
 

“Dads Princess”, pour $22,500, par N. Beausoliel, entraîneur R. Moreau. 

 

 


